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Caen, le 3 novembre 2015 

Liminaire : CAPL Liste d'aptitude de B en A  

du 3 novembre 2015 :  
 

Monsieur le Président, 

Nous sommes réunis ce jour en CAP locale pour établir la Liste d’aptitude de B en A pour l’année 2016.  

Les représentants FO-DGFiP rappellent l'attachement de FO-DGFiP à la liste d'aptitude comme moyen d’accès à la catégorie 

A. 

Ils dénoncent la baisse constante du volume des promotions, 35 % entre 2012 et 2015. La diminution du nombre de promus 

est la traduction de la politique d'austérité mise en application par les différents gouvernements depuis de nombreuses 

années. 

Les agents ont besoin d’un signe fort de la part de leur administration. Or, il n’en est rien ! Nombreux, sont les agents qui 

non seulement, ne sont pas reconnus, mais qui plus est, se sentent dévalorisés dans leur mission et leur investissement 

professionnel. Et trop restent au bord du chemin ! 

Concernant, les agents classés excellents, le fait de devoir déposer une demande de mutation à titre conservatoire sans 

savoir s'ils seront finalement promus est une source de stress inutile qui pourrait être facilement réglée par un 

aménagement des calendriers. 

Les représentants FO-DGFiP réitèrent les revendications de leur organisation, à savoir : 

• l'arrêt des suppressions d'emplois et la création d'emplois statutaires.  

• la création d’un 13ème échelon du grade d’inspecteur. 

• le maintien d’une fonction publique statutaire de corps organisés en catégories, et à ce titre, exigent le maintien 

des statuts particuliers. 

C'est en ce sens notamment que FO-DGFiP, appelle à la grève le 18 novembre prochain. 

Enfin, Les représentants FO-DGFiP, représentants de tous les personnels défendront les dossiers des candidats, qu’ils 

soient classés par l’administration "excellents", "très bons" ou "à revoir". 

 

 

 


